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de l’Assemblée Générale 
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Samedi 16 novembre 2024 
Maison Départementale des Sports de Ploufragan 

Validé par l’AG du 29 Mars 2025 à Lorient 
 

 

ORDRE DU JOUR : 

Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président de séance 
Rapport de la Commission de Vérification des Pouvoirs 
Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 30 Mars 2024 
Nomination du Commissaire aux comptes 
Intervention des candidats déclarés têtes de liste 
Intervention du Président de la CSOE 
Présentation des modalités de vote pour les élections 
Election du Comité Directeur au scrutin de liste 
Élection des Délégués des Clubs à l’Assemblée Générale de la FFA 
Intervention des agents de développement LBA 
Intervention des CTS 
Résultats des élections 
Diffusion des vidéos des représentants des listes candidates à la présidence de la 
Fédération 
Intervention du (de la) Président(e) élu(e) 

  



 
 Ouverture de l’Assemblée Générale  

1.1 Mot de bienvenue du Président de la Ligue 

Mesdames et Messieurs les Présidentes et Présidents des clubs bretons, 

Madame la Présidente du CDA 22, Sylvie GARNIER, 

Monsieur le Président du CDA 29, Gildas PORZIER, 

Monsieur le Président du CDA 35, Rémy HOMMETTE, 

Monsieur le Président du CDA 56, Jean-Luc BOURRELIER, 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité Directeur de la Ligue, 

Je vous souhaite à toutes et tous la bienvenue à la Maison Départementale des Sports de Ploufragan, pour cette 
Assemblée Générale Elective. 

Comme vous le savez, nous sommes donc un peu chez nous, puisque qu’au 1er étage, il y a le siège de la Ligue, 
donc quelque part c’est chez vous, le siège de l’athlétisme breton...  

Comme tous les 4 ans, dans les mois qui suivent les Jeux Olympiques, cette Assemblée Générale est 
principalement dédiée au renouvellement de l’équipe dirigeante des Ligues, comme ce fut le cas, il y a un peu 
moins d’1 mois avec les Comités Départementaux. 3 comités ayant changés de président dont 1 présidente, une 
1ère en Bretagne. 

J’en profite pour remercier les présidents qui ont quitté leur fonctions, Pierre LEMAITRE pour les Côtes d’Armor, 
Marcel JOANNIC pour l’Ille et Vilaine et Jo FALQUERHO pour le Morbihan et avec qui nous avons travaillé 
ensemble, particulièrement dans le cadre du PST, le Projet Sportif Territorial, mais j’y reviendrai tout à l’heure. 

Cette Assemblée Générale revêt un caractère un caractère tout à fait particulier, comme vous le savez, la 
Fédération Française d’Athlétisme a modifié ses statuts et par la même ceux de ses structures déconcentrées que 
sont les Ligues régionales, pour se mettre en conformité avec la loi du 2 mars 2022 sur la démocratisation dans 
le sport. 

Ainsi, les membres de la liste pour l’élection au Comité Directeur qui va être soumis à vos suffrages aura la parité 
femme/homme à une différence de 1 et aura la parité parfaite en prenant en compte les suppléants. 

2ème particularité, les voix de chaque club ne correspondront plus aux nombres de licenciés, mais correspondes 
à l’un des 7 paliers, dont vous avez eu connaissance et déjà utilisé lors des Assemblées Générales de vos Comités. 

Mais tout cela va vous être présenté et expliqué par les membres de la CSOE bretonne avec son président, Gérard 
PINEL.  

Ce système de vote avec des paliers, sera également mis en place au niveau national où vous, présidente et 
président de club, vous élirez et pour la 1ère fois, le Comité Directeur de la Fédération et donc son Président. 

Ainsi après la clôture de notre Assemblée Générale, vous sera proposez le visionnage des 3 vidéos de 3 listes 
candidates…    



 
Nous souhaitons la bienvenue aux représentants des 3 listes, Monsieur Bertrand HOZE, tête de la liste « LES 
CLUBS SONT L’AVENIR DE L’ATHLE », Madame Caroline PUJOL, membre de la liste « ENSEMBLE L’ATHLE » et 
Monsieur Didier VAREECKE, membre de la liste « AVENIR ATHLE 2028 », 

 

1.2 Intervention du président de la CSR 

Gilbert LE FLOCH représentant de la Commission des Statuts et Règlements et de la Commission Electorale, 
déclare que les assemblées générales peuvent valablement débattre. 

Etat des clubs absents ou non représentés : 

Côtes d’Armor : 
22035 AS POMMERET 
22066 S/L ATHLETISME  LOUDEAC 
22082 US BROCELIANDE ALH 

Finistère : 

29039 S/L CA MORLAIX 
29052 SEMELLES DE VENT 
29058 COURIR A CHATEAULIN 
29069 LE SOUFFLE DES ABERS LANNILIS 

Ille et Vilaine : 
35069 ACIGNE JOGGING 
35075 US VERN 
35132 COUREURS D EXTREME 
35137 US GUIPRY MESSAC A 
35466 ASSOCIATION SPORTIVE RENNES CAP-MALO 
35467 ENTENTE ATHLETIQUE SAINT MALO 
35471 COURIR A SAINT GREGOIRE 
35472 LES JOGGERS DU COUESNON 
35477 LA TEAM DU BREIZH FLAG TRIP TOUR 
35487 COMITE DORGANISATION DUNION RENNAISE SPORT SANTE SOLIDARITE 

Morbihan : 
56006 ASPTT VANNES 
56046 ATHLE RHUYS 
56081 S/L PLOEREN ENDURANCE 
56085 S/L GROUPE ATHLETIQUE GUIDELOIS 
56087 MARATHON DE VANNES 
56090 ATHLETISME PAYS DE PONTIVY 
56092 ENTENTE ATHLETIQUE SENE ELVEN* 



 
56101 LA VANNETAISE 
56102 S/L LORIENT ATHLETISME CLUB 
56104 S/L RUN IN SENE 
56106 BREVEL TRAIL 

146 clubs peuvent légitimement participer aux votes. Le nombre de voix dont disposent les clubs s’élèvent à 419. 
(Etat au 31 août 2024), en décomptant les clubs qui ne sont pas réaffiliés. 

Le nombre de clubs présents ou représentés est de 118 pour 369 voix : QUORUM atteint (71 clubs pour 9 267 
voix). 

Rappel : Article 18 des statuts de la Ligue - Quorum 18.1 Pour se tenir valablement, l'Assemblée Générale doit se 
composer de la moitié au moins des Clubs représentant au moins la moitié du nombre de voix plus une détenue 
par l'ensemble des clubs. 

Jean Marc BERAUD remercie Gilbert LE FLOCH et remercie la CSR pour son travail tout au long de l’année pour 
être le garant du respect des règles qui régissent notre Fédération, en particulier de la Charte d’Ethique et de 
Déontologie de l’Athlétisme. 

1.3 Mot de bienvenue de la présidente du Comité des Côtes d’Armor 

Sylvie GARNIER nouvellement élue à la présidence du Comité Départemental d’Athlétisme des Côtes d’Armor 
remercie l’ensemble des dirigeants présents ce jour et souhaite une excellente AG à tous pour cette nouvelle 
olympiade qui se profile devant nous. 

 Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 30 mars 2024  

Vote : le PV est approuvé à l’unanimité. 

 Nomination du Commissaire aux comptes  

Suite à la modification de nos statuts en mars 2024 et à la décision de prendre un commissaire aux comptes pour 
une durée de 6 ans, le Comité Directeur propose le Cabinet AUDACC situé à Plérin et représenté par Thomas 
PECHEU Commissaire aux comptes associé. 

Vote : Le Commissaire aux comptes est nommé à l’unanimité. 

 

 Intervention du Président de la CSOE 

Gérard PINEL présente les modalités de votes qui se dérouleront après la présentation de la liste candidate 
au comité directeur. 



 
4.1 Intervention des candidats déclarés têtes de liste 

Avant de présenter le projet de la liste pour l’Olympiade 2025-2028, « Ensemble Bâtir l’Avenir », je dois revenir, 
rapidement sur l’Olympiade qui prend fin aujourd’hui et au travail fourni par le Comité Directeur, car comme vous 
le savez peut-être, j’aime à le répéter, je ne crois pas à l’homme providentiel ou la femme providentielle, mais au 
travail d’équipe. 

Je tiens à remercier tous les membres du Comité Directeur qui ont œuvrés pour le développement de la Ligue, 
je pense particulièrement à ceux qui vont quitter ce Comité Directeur, je sais qu’ils resteront proche de la Ligue, 
actifs dans leur club et au Comité Départemental, même si certains ont des envies de quitter l’air marin pour l’air 
alpin… 

Je tiens à les citer : Bernadette BILLAUD, René CARQUET, Jo FALQUERHO, Jean-Charles GICQUEL, Marie-Laure 
GUILLEMOT-DECREPS, Marcel JOANNIC, Pierre LEMAITRE, Gildas PORZIER, Loïc RAPINEL, Roland TILLY, Didier 
VAREECKE. 

Je pense même et je l’espère que certains d’entre aux reviendront aux commandes de la Ligue, peut-être même 
lors de l’Olympiade suivante, qui sait…  

Les objectifs prioritaires de la précédente Olympiade étaient principalement sur le nombre de licenciés, le Haut 
Niveau, les Jeunes et le développement des clubs. 

Le nombre de licenciés : depuis maintenant 20 ans, nous avons doublé le nombre de licenciés dans nos clubs, 
9 763 en 2004 et 19 254 en 2023, aujourd’hui nous en sommes autour de 18 400. Pratiquement, d’année en 
année, à part de rare exception, notamment les années covid, 2020 et 2021, nous avons battu le record du 
nombre de licenciés et c’est à noter, nous sommes avec 2 autres Ligues amies, les seules dans ce cas… Je le 
répète chaque année aux Assemblées Générales, c’est le résultat du travail des clubs, qui savent accueillir des 
adhérents et surtout savent les garder… 

Le Haut Niveau : La Ligue de Bretagne n’avait aucun athlète en 2021 aux Jeux Olympiques de Tokyo. Dans notre 
histoire, la Bretagne était représentée aux JO par 1, voire 2 athlètes… 

A Paris, il y a quelques mois maintenant, nous avions 6 bretonnes et bretons, dont 2 finalistes et je n’oublie pas 
la très belle médaille d’Antoine aux Paralympiques. Le résultat du travail dans le cadre du Pôle Espoirs, du CNE, 
avec les clubs, avec des entraîneurs.  

L’année dernière, nous avions 3 athlètes aux Championnats du Monde à Budapest, 3 finalistes. En en Chine aux 
mondiaux universitaires, 2 demi-fondeurs sont devenus Champion du Monde. 

Mais, cela ne s’arrête pas aux JO, les athlètes bretons sont présents en nombre et qualité aux championnats de 
France, quelques soit la catégorie, avec des titres et des podiums. 

Les Jeunes : L’Opération Breizh Minimes permet de suivre et d’accompagner nos jeunes pousses avec l’objectif 
de faire partie de l’équipe bretonne présente sur la Coupe de France Minimes des Ligues, à mon sens la plus 
compétition organisée aujourd’hui en France… N’oublions pas le travail de la CRJ et celui au combien important, 
la formation des Jeunes Juges. Aurélie… 

Notons également, le travail remarquable et remarqué sur les catégories U 12… 



 
Le développement des clubs : c’est encore un domaine qui demande de la réflexion et un travail de fond, c’est 
ce qui s’est enclenché en fin d’olympiade et notamment avec l’arrivée des Agents de Développement, résultat du 
Plan d’Investissement et d’Accompagnement des Territoires, conçu conjointement par le CNL et les instances 
fédérale. 

A noter que la formation est un élément déterminant pour la structuration des clubs. Apprenez que lors des 4 
dernières années, ont été formés :  

- 168 encadrants. 
- 581 juges. 
- 87 délégués Antidopage. 
- 54 dirigeants, il faudra progresser… 
- 13 speakers. 
- 3 diplômes d’Etat et 1 diplôme Européen… 

Si je suis revenu sur un rapide bilan non exhaustif, c’est parce que le projet que nous vous proposons pour les 
4 ans à venir, veut s’inscrire dans la continuité avec l’ambition de progresser et d’atteindre le maximum de nos 
objectifs. 

Notez que ce nouveau Comité Directeur sera renouvelé à 58% quand je compte les suppléants, lesquels seront 
quasiment intégrés… 

Nos objectifs : 

• Augmenter le nombre de licenciés et fidéliser nos adhérents. Atteindre et dépasser les 22 000 licenciés 
en fin d’Olympiade. Et si tous les clubs licenciaient leurs adhérents. 

• Permettre le développement des clubs et les accompagner vers la professionnalisation. Le rôle de nos 
salariés, de nos Agents de Développement. Ils vous feront une présentation de leurs actions… 

• Mettre en place les conditions permettant le développement de la performance et du haut niveau en 
Bretagne, nombre d’internationaux, de podiums et de champions de France. Le PPF, le Plan de 
Performance Fédéral pour la nouvelle Olympiade a été défini et validé, il change beaucoup de choses 
dont les structures de performance, les Pôles France et les Pôles Espoirs. Cela nous oblige a revoir notre 
politique d’aide à la performance, nous nous y attelons.  

• Permettre d’obtenir les infrastructures nécessaires pour maintenir la qualité de nos organisations. De 
nombreux équipements ont été rénovés, d’autres ont été construits, nous devons être les interlocuteurs 
privilégiés des collectivités. Comme par le passé, ce sera le rôle de la CES, Pierre-Yves HARSCOUET. 
Voir la salle du Morbihan… 

• Organiser et harmoniser la politique envers les catégories jeunes et les relations avec le monde scolaire. 
Poursuivre nos efforts dans ce domaine, quant au monde scolaire, là, nous allons avoir du pain sur la 
planche avec les fédérations scolaires, enfin, une fédération.  

• Permettre l’augmentation significative des clubs labellisés. 



 
• Mettre en place les éléments permettant un développement de la Ligue en gagnant en autonomie 

financière. 

• Favoriser aux bénévoles des clubs, l’accès à l’ensemble des formations. 

• Accompagner les clubs dans le développement des nouvelles pratiques, notamment de Sport Santé Bien-
Être. 

• Permettre de mettre en place un modèle inclusif et solidaire. 

• Être une Ligue responsable face à la transition écologique dans l’organisation de nos événements.  

• Enfin, harmoniser les actions de l’athlétisme breton. C’est le point le plus important 

Un projet pour une Ligue, c’est bien sûr et avant tout des objectifs, de grands axes de développement, avec l’idée 
toujours présente de l’intérêt des clubs. Ces objectifs ne peuvent être atteints que si ce projet se décline au niveau 
départemental. 

Le Projet, le Plan de développement d’un Ligue est et doit être le Projet Sportif Territorial, pensé, conçu avec le 
concours des Comités Départementaux et l’apport des Conseillers Technique Sportif. 

C’est la raison pour laquelle que très prochainement, les élus de la Ligue, les CTS, les salariés de la Ligue, les 
élus des Comités Départementaux et leurs salariés vont se retrouver en séminaire pour élaborer ce PST… 

Autre précision, le projet, le plan de développement d’une Ligue doit s’inscrire dans le déploiement du Plan de 
Développement Fédéral. 

Le projet que nous vous proposons n’est que l’ébauche d’un projet plus conséquent et tous les ans, lors des 
Assemblées Générales Ordinaires, nous ferons l’état d’avancement de nos travaux. 

Croyez qu’autour de moi, il y a une équipe prête à travailler, pleine d’ardeur, de propositions d’actions, je vous 
le rappelle avec un renouvellement de 58% de ses membres. J’ai le sentiment que j’ai eu ce matin, lorsque nous 
nous retrouvez pour commencer à travailler Ensemble pour Bâtir l’Avenir  

4.2 Présentation des modalités de vote pour les élections & Votes 

Election du Comité Directeur au scrutin de liste 
Élection des Délégués des Clubs à l’Assemblée Générale de la FFA 
 

 Diffusion des vidéos des représentants des listes candidates à la présidence 
de la Fédération 

 Résultats des élections 

Election du Comité Directeur au scrutin de liste 
Liste Candidate : Ensemble Bâtir l’Avenir 

1. Tête de liste : Jean-Marc Beraud : S/L Côté de Penthièvre Athlétisme Courir Ensemble (22) 



 
2. Marie-Paule Corre : Iroise Athlétisme (29) 
3. Alain Talarmin : Iroise Athlétisme (29) 
4. Maryse Le Gallo : S/L Hennebont Athlétisme (56) 
5. Jean-Louis Heleu : CJF Saint-Malo (35) 
6. Patricia Landreau : Stade Brestois (29) 
7. Serge Rigot : S/L ACR Locminé (56) 
8. Hélène Richter : S/L Asptt Rennes (35) 
9. Pierre-Yves Harscouet : CIMA Pays d'Auray (56) 
10. Sylvie Garnier : S/L AS Merdrignac (22) 
11. Moïse Eugene : Quimper Athlétisme (29) 
12. Marjolaine Barbé : Plumaugat Athlétisme (22) 
13. Jean-Claude Le Boulicaut : Courir à Auray Vannes (56) 
14. Nathalie Le Ru : S/L Es Corsen (29) 
15. Kevin Lozach : Trégueux Langueux Athlétisme (22) 
16. Cathy Lestideau : St Pol du Leon Ac (29) 
17. Jean-François Leneveu : Briec Glazik Athlétisme (29) 
18. Claire Malaquin : Stade Rennais Athlétisme (35) 
19. Mathieu Bertin : S/L CO Pacéen (35) 
20. Chantal Gastineau : S/L ACR Locminé (56) 
21. Olivier Bolzer : CA Bigouden (29) 
22. Virginie Durier : Ea Pays de Brocéliande (35) 
23. Mickael Riou : S/L Lorient Athlétisme Club (56) 

 
Suppléants : 
1. Aurélie Corouge : Saint-Brieuc Athlétisme (22) 
2. Serge Milon : S/L Côté de Penthièvre Athlétisme Courir Ensemble (22) 
3. Marie-Annick Sermet-Magdelain : S/L Côté de Penthièvre Athlétisme Courir Ensemble (22) 

 
Liste élue avec 319 voix – 27 voix blancs et 14 voix nuls 
 
Élection des Délégués des Clubs à l’Assemblée Générale de la FFA 
Le nombre de Délégués de Clubs de la Ligue : 12 
Ont été élus :  
 
NOM et Prénom 
du candidat 

Club Nombre 
de voix 

LANDREAU Patricia 029010 - STADE BRESTOIS 346 
LE BOULICAUT Jean-Claude 056072 - COURIR AURAY VANNES 343 
HOMMETTE Rémy 035114 - ATHLE PAYS DE REDON 341 



 
LE RU Nathalie 029048 - S/L ES CORSEN 339 
COROUGE Aurélie 022060 - SAINT-BRIEUC ATHLETISME 338 
CORRE Marie Paule 029045 - IROISE ATHLETISME 336 
BAJON Clément 022113 - LANGUEUX PASSION RUNNING 330 
HELEU Jean-Louis 035011 - CJF SAINT-MALO 329 
TANCREL Alain 035032 - STADE RENNAIS ATHLETISME 327 
HARSCOUËT Pierre-Yves 056026 - CIMA PAYS D'AURAY 326 
BERTIN Mathieu 035120 - S/L CO PACEEN 324 
RIGOT Serge 056033 - S/L ACR LOCMINE 314 
 
Blanc : 1 voix – nuls : 3 voix 

 

 Intervention du Président élu 

Le président nouvellement élu remercie l’ensemble des clubs pour leur confiance, pour cette nouvelle olympiade 
2024-2028. 

 

Fin d’AG à 16h45 

 

Marie-Paule CORRE     Jean-Marc BERAUD 
Secrétaire Générale     Président LBA 


